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Déclaration relative à la situation conjugale du propriétaire de contrat décédé
Fonds immobilisés – Ontario
1     Renseignements sur le propriétaire du contrat
Définition du terme «conjoint»
Loi sur les régimes de retraite de l’Ontario
Conditions à remplir pour toucher une prestation de décès avant la retraite aux termes d’un régime de retraite.
Conditions à remplir pour toucher une prestation de 
survie aux termes d’un FRV/FRRI
Situation conjugale
La situation conjugale est déterminée à effet du jour précédant le décès du propriétaire du contrat.
Conjoint
Le conjoint d’un propriétaire de contrat, s’entend le jour de référence visé, de la personne :
(a)  qui est mariée au propriétaire du contrat,
(b)  ou qui n’est pas mariée au propriétaire du contrat, mais qui cohabite avec lui dans une situation assimilable à une union conjugale,
      (i)  sans interruption pendant au moins trois ans,
      (ii) ou dans le cadre d'une relation d'une certaine permanence et sont les parents d'un enfant, selon la définition à l'article 4 de la Loi portant réforme du droit de l'enfance.
Un conjoint n’a pas droit à une prestation de décès avant la retraite lorsque le propriétaire du contrat ou l’ancien propriétaire du contrat et son conjoint vivent en séparation de corps au moment du décès du propriétaire du contrat ou de l’ancien propriétaire du contrat.
Un conjoint qui vit séparé du propriétaire au moment du décès du propriétaire n’a pas droit à la valeur de l’actif du fonds.
2     Déclaration du demandeur
J’ai lu et je comprends la définition du terme conjoint ainsi que les conditions à remplir pour recevoir une prestation de décès avant la retraite ou une prestation de survie en vertu d’un régime de retraite ou d’un FRV/FRRI telles qu’elles sont énoncées ci-dessus. Je confirme ce qui suit :
Ne cocher qu’une case :
J’atteste que, à ma connaissance, les renseignements fournis par la présente sont exacts et complets. Je reconnais que toute fausse déclaration peut donner lieu à une poursuite judiciaire contre moi.
Signature du demandeur
X
Une fois imprimé, une signature du demandeur est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
10.0.2.20120224.1.869952.867557
Jillian Vandemark
Permet d'imprimer un formulaire vierge où toutes les sections sont ouvertes.
Imprime les sections remplies sur le formulaire remplissable ainsi que les sections incomplètes.
Supprime tous les renseignements que vous avez ajoutés.
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